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Rapport sur la visite organisée en France  
les 28 et 29 mai 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en France. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias, des organisations indépendantes de défense des 
droits de l’homme et du milieu juridique, et d’autre part des autorités françaises. [L’objectif 
du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés par la 
société civile.] 

Liberté d’association

Du point de vue juridique, la liberté d’association est bien protégée en France12. Toutefois, 
selon les OSC rencontrées au cours de la visite, la jouissance pleine et entière de cette liberté 
est actuellement menacée sur deux fronts. D’une part, dans un contexte de raréfaction des 
ressources, le financement public et privé mis à la disposition des OSC a baissé. Les associations 
sont particulièrement touchées par cette situation. Selon les représentants rencontrés au cours 
de la visite, elles ne sont considérées que comme de simples variables d’ajustement budgétaire, 
tandis que leurs fonctions civiques, démocratiques, sociales et économiques sont oubliées, 
voire contestées.

D’autre part, les OSC – et en particulier celles qui procurent une assistance aux migrants – font 
état de tentatives de plus en plus fréquentes d’entraver ou de faire cesser leurs activités au 
moyen de menaces de procédures judiciaires à leur encontre, voire d’arrestations de certains 
de leurs bénévoles et employés. D’après les représentants rencontrés au cours de la visite, l’on 
tente actuellement en France de criminaliser les organisations dont le seul but est de sauver 
des vies humaines. Certains d’entre eux ont également évoqué des campagnes de diffamation 
à l’encontre des OSC, menées par des acteurs privés. Les représentants des organisations 
syndicales rencontrés au cours de la visite estiment être confrontés à un nombre croissant 
d’obstacles et à une discrimination grandissante dans l’exercice de leurs activités.

Liberté de réunion

Les représentants rencontrés durant la visite ont constaté que l’entrée en vigueur de la «Loi 
visant à renforcer et garantir le maintien de l’ordre public lors des manifestations» en avril 
2019 a conduit à une détérioration de la protection juridique – par ailleurs solide – du droit de 

12 Dans une décision de 1971, le Conseil constitutionnel a accordé à la liberté d’association le statut de «principe fondamental reconnu par les 
lois de la République», ce qui lui confère une valeur constitutionnelle. 
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manifester en France. Avant la publication de cette loi, le Conseil constitutionnel a supprimé 
une disposition qui aurait autorisé les préfets à prononcer des interdictions administratives 
préventives de manifester. 

Les OSC ont critiqué la réduction du droit de manifester au moyen d’un grand nombre 
d’arrestations disproportionnées et injustifiées et d’un recours excessif à la force de la part 
des forces de sécurité. Les OSC ont également mentionné l’abus de la garde à vue comme 
un moyen de neutraliser les militants – notamment les écologistes – et de les empêcher de 
prendre part à des manifestations. Elles ont regretté que les plaintes déposées contre la police 
n’aient entraîné aucune conséquence.

Ces évolutions juridiques ont eu lieu dans le contexte d’un changement de la dynamique 
sociale des manifestations en France, dû à la vague de protestation des «gilets jaunes». Ces 
manifestations ont été spontanément convoquées via les médias sociaux par plusieurs 
organisateurs sans grande coordination, en de nombreux endroits au même moment et de 
manière périodique (hebdomadaire) pendant plusieurs mois. Les participants ont expliqué que 
ces manifestations, à l’origine pacifiques, ont été infiltrées par des casseurs bien organisés, qui 
ont systématiquement tenté d’y donner un tour violent. Certains participants ont indiqué que 
le recours disproportionné de la police à la force était antérieur aux manifestations des «gilets 
jaunes» et qu’elle avait été utilisée lors d’événements autorisés qui avaient été bien supervisés 
par leurs organisateurs.

La police a dû faire face à cet environnement de plus en plus difficile, dans une situation 
de pénurie d’effectifs, de ressources et de formation, ce qui a fortement affecté le moral du 
personnel. Les représentants des syndicats policiers rencontrés au cours de la visite ont fait valoir 
que l’utilisation des lanceurs de balles de défense LBD 40 – une arme de force intermédiaire 
non létale – était leur seul moyen de se protéger lors de manifestations marquées par une 
radicalisation du mouvement des gilets jaunes et infiltrées par des éléments violents (les «Black 
Blocks»). De nombreux acteurs au niveau national et international ont demandé la suspension 
de l’utilisation des LBD 40. Les OSC rencontrées au cours de la visite ont dénoncé le grand 
nombre de citoyens blessés ou mutilés en raison de l’utilisation de ces armes. Les autorités 
françaises ont toutefois jusqu’à présent refusé de suspendre l’utilisation des LBD 40, demeurant 
ainsi le seul pays de l’Union européenne à en faire usage.

Les autorités françaises ont contesté l’existence de réels abus de la part des forces de police, en 
alléguant que le nombre élevé d’arrestations, d’accidents et de blessures est dû au nombre sans 
précédent des manifestations qui ont eu lieu depuis novembre 2018, ainsi qu’à la présence de 
casseurs au milieu des manifestants. Elles ont également assuré à la délégation que la police n’a 
eu recours à la force que dans des cas de violences commises par des manifestants ou d’autres 
groupes parmi eux, et que son utilisation est progressive et proportionnée, comme cela a été 
déclaré par le Conseil d’État qui a été consulté sur ce point. Elles disent étudier d’autres moyens 
pour faire en sorte que les manifestations se déroulent en toute sécurité, en évitant autant que 
possible les contacts physiques directs entre policiers et manifestants. 
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Liberté d’expression et liberté de la presse

Selon les organisations rencontrées au cours de la visite, la liberté des médias est garantie par la 
loi et dans la pratique, mais certains problèmes se posent à cet égard en France. Les journalistes 
et la profession en général sont de plus en plus confrontés à une discréditation systématique 
(media bashing) de la part de nombreux responsables politiques. Des textes de loi récents, 
comme la «Loi de lutte contre la manipulation de l’information», qui vise à lutter contre la 
propagation de fausses informations et les discours de «cyberhaine», pourraient également 
limiter la liberté des médias.

Les représentants de ceux-ci rencontrés au cours de la visite ont fait état de leur profonde 
inquiétude concernant les nombreux cas de violences policières graves commises à l’encontre 
de journalistes pendant les manifestations de gilets jaunes. La délégation a été informée de 
cas de journalistes empêchés de franchir des barrages routiers, intimidés, blessés, placés en 
garde à vue, tandis que leur matériel et leur carte de presse étaient confisqués par la police ou 
délibérément endommagés.

Non-discrimination 

Les organisations de la société civile et les organisations indépendantes de défense des droits 
de l’homme rencontrées au cours de la visite estiment que la discrimination semble être en 
augmentation en France, notamment dans les domaines de l’emploi et de l’accès à la justice, 
au logement et aux soins de santé. Il est rapporté que les groupes les plus vulnérables en la 
matière sont ceux d’ascendance maghrébine et africaine (qui font également l’objet d’un 
profilage ethnique lors des contrôles de police), les personnes LGBTI, les sans-abri et les 
tsiganes ou Roms. En dépit d’une législation avancée, les femmes sont encore sujettes à des 
discriminations, tout particulièrement lorsqu’elles sont de confession musulmane. La situation 
des migrants, y compris des demandeurs d’asile et en particulier celle des enfants migrants est 
extrêmement inquiétante étant donné les cas de plus en plus nombreux de violation des droits 
de l’homme qui ont été rapportés à leur sujet. Les participants ont également mentionné le 
phénomène de la discrimination sociale et les évolutions préoccupantes en ce qui concerne les 
discours de haine et la violence en ligne.
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État de droit

Les représentants rencontrés au cours de la visite ont fait part de leurs préoccupations quant 
à une tendance générale, à la suite des attentats terroristes, qui a vu les autorités incorporer 
dans la loi ordinaire des dispositions ressortissant à l’état d’urgence. Selon eux, cela a fait 
pencher la balance institutionnelle vers la sécurité au détriment d’autres droits et libertés, et 
a également entraîné un affaiblissement du rôle du système judiciaire en faveur de l’un des 
pouvoirs administratifs. Ils estiment que la prolongation de l’état d’urgence a eu pour effet de 
brouiller progressivement les limites entre la police administrative, axée sur la prévention, et la 
police judiciaire, chargée de la répression.

La loi de 2017 «renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme» a incorporé de 
manière permanente plusieurs dispositions ressortissant à l’état d’urgence dans la loi ordinaire. 
Cela a été critiqué par de nombreuses organisations rencontrées au cours de la visite, qui 
sont inquiètes de la suspension de certains droits induite par cette nouvelle loi, ainsi que de 
la modification de l’équilibre des pouvoirs qui confère aux autorités administratives certains 
pouvoirs sont normalement attribués à l’autorité judiciaire.

La délégation a entendu certaines préoccupations de la part des milieux juridiques concernant 
le projet de réforme du système judiciaire français. Bien qu’elle vise à rendre la justice plus 
simple et plus efficace pour les citoyens, elle s’inscrit dans le contexte d’une augmentation 
des contraintes qui pèsent sur le financement public du secteur de la justice. Des participants 
ont attiré l’attention sur le risque que la réforme porte atteinte aux droits fondamentaux, 
notamment en ce qui concerne le code de procédure pénale. Ces représentants estiment en 
effet que les droits de la défense ont été exagérément amoindris, créant ainsi un déséquilibre 
avec ceux de l’accusation.

Selon les représentants rencontrés, la loi précitée «visant à renforcer et garantir le maintien de 
l’ordre public lors des manifestations» présente également des évolutions préoccupantes en ce 
qui concerne le pouvoir judiciaire13. D’une manière générale, les participants ont fait part de 
leur inquiétude au sujet de l’évolution vers une justice préventive, qui pourrait compromettre à 
long terme l’indépendance du pouvoir judiciaire et les droits fondamentaux.

13 Une circulaire adressée par le ministère de la justice aux procureurs les encourageant à demander des «peines complémentaires» 
susceptible d’entraîner des interdictions individuelles de participer à des manifestations.
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